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■ ERGONOMIE. 

 
A l’ouverture de votre dossier de paie, un flux de travail permet de comprendre les mécanismes de 
la paie et d’en ouvrir directement les fiches associées. 

Vous disposez  également d’une barre de navigation principale, avec les différents univers 
associés. 

 

 

En sélectionnant un univers, vous ouvrez un menu permettant d’accéder à la navigation 
secondaire. 
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Sur la partie haute, nous pouvons intégrer également une barre d’outils liée à chaque liste. Pour 
activer cette barre d’outils, dans le menu “Paramètres + Société + Préférences graphiques 
utilisateurs”, il faut cocher l’option “Ajouter une barre d’outil en plus du clic droit dans les listes” 

 

■ PARAMÈTRES DE VOTRE DOSSIER DE PAIE. 
 
○ Paramètres. 

 

■ Les paramètres société. 
 

Menu paramètres / société :  

 

Administration :  

Nombre de fraction pour la DSN : indiquer ici le nombre total de fraction du dossier, il 
sera ensuite nécessaire sur le ou les établissements ainsi que sur les salariés d’indiquer 
également leur fraction d’appartenance. 
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Utilisez les données de l’expert pour les déclarations 

Établissement concerné par le CRE 

Moyen de paiement DUCS 

G.E 

Types d’activités 

On retrouve les types d’activités vues précédemment lors de la création du dossier, selon 
l’activité choisie vous aurez accès à des paramètres, champs, informations liés à l’activité 
à divers endroits du logiciel. 
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Nous retrouvons à cet endroit les coordonnées saisies lors de la création du dossier, il 
s’agit des coordonnées de l’établissement déclarant, elles sont modifiables dans la fiche 
de l’établissement. 

 

 

Il s’agit des préférences graphiques concernant le volet de navigation du bulletin 

N’afficher que les cumuls valorisés : Affichage de la totalité des cumuls du bulletin ou 
juste les valorisés. 

Filtre de la saisie des variables : Choisir de quelle manière les variables devront être 
filtrées pour la saisie du bulletin. 

Ajout dynamique des lignes optionnelles du profil : Permet de faciliter la gestion des 
sous profils optionnels dans les profils 

Ajout d’une barre d’outils : Permet de disposer de façon latérale des mêmes actions 
réalisables avec le clic droit de la souris 
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Les préférences utilisateurs  d’ordre Calcul du bulletin 

Concernent, premièrement la façon dont se calcul les bulletins et deuxièmement, quelles 
seront les alertes que vous pourrez paramétrer lors du calcul des bulletins. 
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Les préférences utilisateurs  d’ordre général. 

 

       Impressions des bulletins 

        Choix du nombre d’exemplaires à imprimer ainsi que, gestion ou non des duplicatas. 

       Contrôles de la fiche salarié 

Choix du moment auquel on souhaite être averti ou non par un message des champs qui 
n’auraient pas été remplis pour la DSN. 
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Infos Sociétés : Les préférences comptables  
 

 

Formatage des comptes 

Permet de paramétrer la longueur des comptes par défaut. 

A savoir : Lorsque que votre application de paye est liée à une application de comptabilité 
open line, c’est le paramétrage des comptes définis en comptabilité qui sera appliqué par 
défaut ; cette information restera toutefois modifiable via le reformatage des comptes en 
comptabilité. 
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Infos Sociétés : Préférences comptables – Libellé des écritures 

 

 

Détail des écritures : permet de programmer une écriture comptable détaillée des parts 
salariales et patronales. 

Libellés des écritures : permet de personnaliser le libellé des écritures générées pour le 
transfert avec du texte saisi et des macros. 

Infos Sociétés : Préférences comptables – Comptes salariés 

 

Comptes de salaires et comptes d’acomptes 

Définir à cet endroit les racines de compte (par défaut 421 et 425) pour les écritures de 
salaires et acomptes, ainsi que la structure de génération automatique de ces comptes 
dans les fiches salariés. 

12 
 



 
 

 
Infos Sociétés : Préférences comptables – Provisions pour congés payés 

 

Définir les journaux et comptes à utiliser pour le transfert des provisions sur CP vers la 
comptabilité. 
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Infos Sociétés : Expert 

 

Il s’agit de renseigner les coordonnées de l’expert, cabinet, adresse, contacts... 

Ces infos seront reprises sur les déclarations, si l’option « Utilisez les données de 
l’expert pour les déclarations » de la partie Entreprise / Administration a été cochée. 

 

Permet de paramétrer les champs de la fiche salarié qui déclencheront un évènement. 
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Il existe 3 types d'événement : 

● Evénement salarié : issue des changements de la fiche salarié, 
● DSN, 
● Impression du bulletin. 

Infos Sociétés : Veille Sociale 
Permet d’afficher la veille sociale au démarrage ou non. 

Qu’est-ce que la veille sociale ? : C’est  une page d’information concernant la législation 
ainsi que les  indices/chiffres clés concernant les salaires. Cette page vous informera 
quotidiennement des nouveaux textes en vigueur et vous guidera grâce à des procédures 
pour leur application technique dans le logiciel de paye. 

Cette veille sociale est soumise à contrat de service. 

Infos Sociétés : Fonctionnalités disponibles 

 

Infos Sociétés : Général / Impression et Export 
Sélection sur un compte utilisateur Windows ou sur la machine d’un certificat électronique 
qui sera utilisé par le logiciel pour la signature (authentification) de fichier PDF. Choix à 
faire au niveau de la liste des formats d’export ou d’envoi par mail. 

Infos Sociétés : Services Internet / Email 
Permet de paramétrer et de choisir le moyen par défaut par lequel  les mails seront 
envoyés : 

Soit MAPI qui utilise le client de messagerie par défaut de la machine, soit SMTP qui se 
connecte directement au serveur de messagerie du fournisseur. 

Infos Sociétés : Synchronisation 
Vous pouvez synchroniser le dossier de paye avec un autre dossier d’une application de la 
même gamme (CLASSIC, PRO …), exemple avec la comptabilité. 
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■ La banque 
 

Créer la ou les banques des différents établissements, sans oublier la saisie complète des 
coordonnées bancaires (RIB) si vous êtes concernés par :  

- Le paiement des salaires par la génération d’un fichier de virement 
- Le transfert en comptabilité 
- La subrogation et ou les prélèvements  des cotisations sociales. 

Il est nécessaire sur l’Onglet Comptabilité de renseigner un compte comptable de 
banque ainsi qu’un code journal qui seront utilisés pour le transfert des écritures vers la 
comptabilité. 
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○ Paramètres de paye. 

  

■ Les constantes. 
 

Paramétrez le plan de paie  \ Constantes. 
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Ils existent 2 types de Constantes : 

❖ Les constantes Type ‘TAUX’ : S’y retrouve l’ensemble des taux  utilisés  dans le 
dossier.  En cas de modification de taux il est conseillé d’ajouter et d’inscrire la date 
à effet de la modification. Ainsi les taux seront mémorisés. 

 

Le bouton Interactions permet de savoir dans quelle(s) rubrique(s) est utilisé ce taux. 

❖ Les constantes Type ‘VALEUR’ : exemple : Plafonds, Smic, Coef. Fillon seront 
utilisées dans différents types de rubriques ; Brut, Cotisations, net. En cas de 
modification procédez  de la même manière que les constantes TAUX,  c’est-à-dire 
conserver les dates de changement. 

❖  
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■ Les variables 

 
Paramétrer le plan de paie\ Variables. 

Ils existent 2 types de Variables : 

❖ Les variables Type « A SAISIR » : à renseigner à chaque saisie de bulletin. 

 

 Les variables Type « FORMULES » : calcul automatique de la valeur de la variable en 
fonction d’une formule paramétrée dans celle-ci. 
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■ Les rubriques 
 

Paramétrez le plan de paie \ Rubriques. 

Les rubriques de brut sont composées d’une base, d’un taux et d’un montant. Il est 
possible de lier des rubriques grâce à l’option « rubriques liées ». Dans les propriétés il 
faudra sélectionner les différents cumuls que la rubrique alimentera. 
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Les rubriques de cotisation seront composées d’une base, d’un taux patronal et d’un 
taux salarial. 

En cochant « mode étendu » on pourra différencier les calculs des bases salariales et 
patronales ainsi que les  montants. 

 

Les rubriques de net se paramètrent de la même façon que les rubriques de brut. 

Les rubriques de commentaires permettent de rapporter dans le bulletin une information 
valeur ou texte ou ligne vide, sans incidence sur les calculs du bulletin. 

Les rubriques intermédiaires permettront d’effectuer des calculs intermédiaires, leur 
résultat ne sera pas additionné dans les gains mais pourra servir de base de calcul 
d’assiette ou de coefficient. 
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A savoir  

Dans toutes les zones de formules il est possible d’utiliser la saisie 
semi-automatique, il suffit de taper le début d’un mot et le logiciel propose la suite. 

 

Editeur de formule avancé : Dans chacune des zones ou vous avez à saisir 

des formules, l’icône  vous permet d’accéder à l’éditeur de formules avancées. Cet 
outil facilite la création de formules en affichant l’arborescence à partir de laquelle vous 
pourrez rechercher l’élément à appeler.  

 

 
  

En plaçant la souris sur un terme,  le logiciel en donnera l’explication. 
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Par le clic droit de la souris puis ‘voir définition’ on pourra accéder à la fiche de 
l’élément sélectionné. 

 

 

■ Particularités du paramétrage conventionnel 
 

Lors de la création du dossier, on a renseigné la convention collective. Le fait de 
renseigner la convention dans la fiche établissement permet d’accéder au paramétrage 
conventionnel. (Si celle-ci est commercialisée). 

Le fait d’utiliser une convention commercialisée, l’utilisateur bénéficiera des mises à jour 
par EBP. En revanche, si la CCN n’est pas commercialisée, alors l’utilisateur devra 
personnaliser et maintenir à jour son paramétrage lui-même. 

Les données conventionnelles seront taguées du numéro de la convention. 

D'autres éléments faisant partie du paramétrage système ne sont rattachés à aucune 
convention collective. Ces éléments seront tagués du code 9999. 

 Le tague 9999 correspond au droit du travail. 

Exemple : dans la liste des constantes, certaine constante sont en 9999 et d’autre en 

BTNA. 

Particularités : CCN -> BTNA spécifique au BTP 

CCN -> MTNA spécifique à la Métallurgie. 
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Certains paramètres du plan de paie peuvent être doublés, l’un appartenant à la 
convention collective, l’autre au paramétrage système (9999). Le logiciel appliquera en 

priorité le paramétrage de la convention collective. 
 

 
 

Attention : ces particularités concernent aussi les profils de vos salariés et les familles. 

Sur les bulletins de paie, vous aurez toujours la possibilité de voir la définition des 
constantes utilisées dans les rubriques. Particularité de la paie autonome, vous pourrez 

visualiser le paramétrage de votre convention ou du paramétrage en 9999. 

Ex : dans la rubrique de cotisation congés payé, je veux visualiser le taux en vigueur. Je 
peux soit visualiser celui de ma convention « BTNA » soit le paramétrage système 

« 9999 ». 
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○ Etablissement. 
 

 

 

■ Etablissement 
 

La fiche de l’établissement est créée automatiquement à la création du dossier via 
l’assistant de création, il vous reste à compléter les différents onglets, et vérifier le point de 
dépôt  DSN  dans « Modifier les champs DSN » 

Informations administratives :  

 

Compléter et renseigner les différents champs. A noter que vous avez la possibilité 
d’importer  un logo d’établissement qui sera repris sur les différentes éditions qui le 
prévoient. 

 Une attention particulière doit être portée au paragraphe contact où sauf les champs 
(Téléphone portable, fax, site internet) peuvent être omis de renseigner.  

Le champ « code INSEE de la commune de l’établissement »  est obligatoirement 
renseigné en cas d’assujettissement  à la contribution Transport. 
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Informations de paye :  
 

 

Règlements : Période de paiement et jour de paiement : Sélectionnez la période et la date 
à  laquelle vous souhaitez  payer les salaires.  Ceci a une incidence directe sur le 
décalage fiscal. 

Impression des bulletins : Il est possible de définir un modèle de bulletin à 
l’établissement. Nous verrons qu’il est également possible d’en définir un par profil, et 
même par salarié. Bulletin clarifié : Vous avez la possibilité d’imprimer simultanément les 
deux modes d’éditions  clarifié et détaillé. 
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Convention collective : « Identifiant de la convention collective » En sélectionnant votre 
convention  vous positionnez vos calculs de paye. , il est possible d’attribuer plusieurs 
conventions collectives. 

 

Immatriculation automatique des salariés : gestion auto ou non du matricule du salarié. 
La numérotation pourra être constituée d’un préfixe avant le numéro. 

Déclarations : DSN : date butoir et DUCS date butoir. Bien qu’informatif, champs à 
renseigner date limite à laquelle ces déclarations doivent être transmises.   5 ou 15 du 
mois.  

N° de fraction : à laquelle appartient l’établissement si le dossier est fractionné. 

Section prud’homale : choix de la section à laquelle appartient l’établissement. 

 
Organismes :  
 

Avec le plus  (+) vous rattachez les organismes sociaux auxquels l’établissement se trouve 
affilié 
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Congés payés : 
 

 

Permet de sélectionner un planning temps de travail applicable à l’établissement, le mois 
de clôture des congés ainsi que le mode de calcul des congés, et l’éventuelle acquisition 
de jours supplémentaire de congés 

Ces informations seront reportées par défaut sur les fiches salariés mais modifiables. 

 Provisions CP :  
Indiquer ici le type de calcul à utiliser pour la provision CP annuelle ainsi que le  taux de 
charges fiscales et si besoin le pourcentage d’évolution de salaire à venir. Ces éléments 
vous permettront d’imprimer un état de la provision CP annuelle mais également de 
pouvoir transférer l’écriture de provision en comptabilité. 

Planning des jours fériés : 
Le calendrier permet de visualiser les jours fériés nationaux de l’établissement, vous 
pouvez même en ajouter d'autres en double cliquant sur une date (et inversement pour 
annuler). 

DIF/CPF/RTT :  
 

A partir de cet onglet, vous pourrez mettre en place la gestion du CPF et/ou des RTT. 

Ces informations seront reportées sur les fiches salariées.  

 

  

28 
 



 
 

 
Exercices :  
 

A partir de cet onglet il sera possible de modifier la période dans le cas où vous n’auriez 
pas sélectionné la bonne période lors de la création du dossier, aucune modification ne 
sera possible si des bulletins ont été établis et/ou validés. 

Vous pouvez ici créer différents types d’exercices datés (comptable, DIF, Sociale, 
Congés…) qui pourront ensuite être utilisés dans les formules ainsi qu’au niveau des 
interrogations de paye. (ex : $"Codecumul"[ExSocial,-1] : Permet d'interroger un cumul 
sur les exercices précédents. Il est possible d'interroger un autre type d'exercice en 
remplaçant dans la formule ExSocial par ExComptable, ExCP ou encore ExRTT...) 

Important : 

Il sera indispensable de créer vos exercices comptables pour le calcul, l’édition ainsi que le 
transfert de la provision CP annuelle. 

 

 

Médecine du travail:  
 

Saisie des coordonnées de la médecine du travail si service externe à l’établissement, ces 
informations seront reprises sur la DUE / DPAE. 

Mise en place du paramétrage pour le calcul automatique des tickets restaurants 

 
Effectifs :  
 

Permet de connaître et de suivre au quotidien l’effectif de l’établissement, cet effectif est 
calculé en fonction du statut de présence du salarié et du paramétrage de l’onglet effectif 
de la fiche salarié. 
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On y retrouve différents effectifs en fonction des cotisations concernés, bien entendu ces 
effectifs comptent pour l’application de certaines cotisations sur les bulletins, ex : FILLON. 
(Seulement Fillon pour la version classic). 

Il est possible également d’y retrouver des informations sur l’effectif des années 
précédentes et d’y faire une reprise. Ces informations seront également présentes sur la 
fiche salarié. 

  

 

Comptabilité :  
 

Choix du chemin de transfert, du journal d’OD et de la date d’écriture pour le transfert des 
écritures de salaires vers la comptabilité. Si vous possédez une Comptabilité EBP Open 
line, le lien est à faire à partir des paramètres / infos société / Synchronisation. 
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Taxes : 
 

Ces taxes sont à renseigner dans le cadre de la déclaration DSN, mais aussi pour le calcul 
de la taxe d’apprentissage (COTTAPR) si l’entreprise est soumise à cette taxe. 

 

Contact chez le déclaré :  
 

A renseigner pour la DSN  

 

 

Adhésion prévoyance :  
 

Renseigner ici tous les contrats de prévoyance, mutuelle assurances… en vigueur dans 
l’établissement pour la DSN . 
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Cotisations :  
 

Renseigner ici les cotisations de type établissement pour la DSN 

 

 
■ Taux accident du travail et transport : 

 
Bouton établissement/ TAUX AT (accident du travail). 

Le ou les taux utilisés dans dossier devront être créés dans cette liste, ils seront ensuite 
utilisés sur l’établissement et les salariés. Il est nécessaire de remplir la totalité de la fiche 
avec le code section et code risque (infos pour DSN).  

Tout comme pour les taux des rubriques, d’une année à l’autre lorsque le taux changera, il 
faudra revenir sur cette fiche et cliquer sur « Ajouter » pour ajouter le nouveau taux 
applicable avec sa date d’application. De cette manière l’ensemble des taux qui auront été 
appliqués sur le dossier seront mémorisés par période. 

 

Bouton établissement/Taux Transport. (versement transport) 

Il s’agit du taux transport applicable à certaines entreprises (selon conditions), qui sera 
ensuite repris dans la rubrique de cotisation versement transport. 
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■ Les Organismes 

 
Bouton établissement/organismes 

Les organismes les plus courants sont créés par défaut. En fonction de votre dossier vous 
pouvez vous en créer d’autres, mais  il faudra tous  les rattacher aux  caisses dont dépend 
l’entreprise. 

 

 

 
■ Les contrats de Prévoyance /Assurances 

 

Avec un clic droit vous pouvez  utiliser l’assistant d'import des fiches de paramétrage des 
organismes complémentaires, et ainsi intégrer les contrats de prévoyance dans le logiciel. 
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○ Bulletins 
 

■ Les profils :  
 

Bouton  Bulletins\Profils.
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Les profils  
 

Les profils sont un ensemble de rubriques ou de sous profils répondant à un modèle de contrat de 
travail (Cadre, Non cadre, Apprenti....). Les profils servent à la préparation des bulletins. 
 Les sous profils sont un sous-ensemble de rubriques. Les sous profils sont à insérer dans les 
profils. Ils servent à faciliter les modifications dans les profils 
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Les sous profils optionnels 

L’ajout de sous-profils et/ou de rubriques optionnelles  

Dans les sous profils il est possible de cocher une case « Optionnel » qui permet d’ajouter 
sur le bulletin une rubrique si celle-ci est utilisée.  

Par exemple : la rubrique d’heures supplémentaire à 25% GHS25 sera automatiquement 
ajoutée lors du calcul du bulletin, si la variable utilisée dans cette rubrique (HEUSU25) est 
saisie. 

L’ajout de sous-profils et/ou de rubriques sous condition  

Si la condition est remplie, les rubriques concernées par cette condition seront ajoutées 
automatiquement au bulletin à la différence des autres rubriques qui sont tout de même 
présentes dans le sous-profil. Les conditions de déclenchement sont les suivantes :  

- La définition d’une variable dans la saisie des variables du bulletin.  

- La saisie d’un congé ou d’une absence.  

- Les précisions sur le motif de sortie d’un salarié.  

 

Les Cotisations spécifiques des Paramètres / Société  

 

 

Par exemple, pour un apprenti, on sélectionnera le profil « Apprenti », et en fonction des 
paramètres saisis dans les paramètres société (moins de 11 salariés par exemple), toutes 
les rubriques nécessaires (et uniquement celles-ci) seront ajoutées lors de la préparation 
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du bulletin, alors que le profil « Apprenti » contient également des rubriques pour les plus 
de 11 salariés. 

 

 

 

Option Ajout dynamique des lignes optionnelles  

L’option est :  

- soit disponible directement dans le bulletin. Cette option est accessible uniquement si le 
profil du salarié permet la gestion des profils optionnels. 

 

 

 

- soit disponible dans Préférences graphiques utilisateurs du menu Paramètres / 
Société/ Ajout dynamique des lignes optionnelles du profil.  
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Ainsi l’option dans le bulletin ne sera accessible que si l’option des Préférences 
Graphiques utilisateurs est active.  

 

■ Créer un profil optionnel  

Pour créer vous-même un profil qui gère des sous profils optionnels ou rubriques 
optionnelles :  

- Si la condition est la saisie d’une variable ou d’une absence : il vous suffit dans le profil 
de cocher la case optionnelle en face du sous profil (cela s’appliquera alors à l’ensemble 
des rubriques du sous profils) 

 

ou bien en face de la rubrique. 
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Par ce procédé, la saisie d’une variable ou d’une absence, associée à ces rubriques, sera 
la condition de déclenchement du calcul de la rubrique dans le bulletin.  

- Si la condition est un motif de fin de contrat, il faut renseigner un motif de rupture dans le 
sous profil.  

 

- Si la condition est liée aux cotisations spécifiques, il faut renseigner la condition dans la 
colonne condition en face de la rubrique ou du sous profil. 

 

■ LES SALARIÉS  
 

 

 

○ La fiche salarié  
 

Les salariés peuvent être liés à une famille, cela permet de définir un certain nombre 
d’éléments communs. 

Lors de la sélection de la famille, il est possible de reprendre les informations de celle-ci 
dans la fiche salarié. 
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Attention : le logiciel peut vous proposer 2 familles identiques, l’une rattachée à la 

convention, et l’autre sans convention. Assurez-vous de bien sélectionner la bonne 

famille liée à la convention collective. 

 

Il est possible de créer un salarié de 2 manières :  

● Par l’assistant de création d’un salarié via la liste des tâches, 
● Ou en cliquant sur ajouter à partir de la liste des salariés. 

 

■ Assistant de Création de salarié :  
 

Cet assistant vous permettra de compléter la plupart des informations obligatoires et 
nécessaires à la réalisation de la DUE et du bulletin du salarié. 
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Nota : Les champs obligatoires sont colorés en jaune. 
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L’assistant propose de générer une DPAE : 

 

 

 

■ Fiche salarié :  
 

Il est possible également de passer par la fiche salarié et de remplir tous les onglets :  
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Onglet identité :  
 

  

Rattachez le salarié à une famille si vous souhaitez qu’il hérite de tous les  

paramètres  positionnés  dans la famille en question. 

 

  

44 
 



 
 

 
Onglet contrat :  
 

Reprend toutes les informations du contrat du salarié, attention certaines informations sont 
obligatoires, le logiciel vous le signalera à l’enregistrement de la fiche du salarié (selon 
préférences renseignées dans les infos société). 

 

 
Onglet paye :  
 

Permet de renseigner toutes les informations du salaire, l’horaire contractuel  du salarié et 
ses exonérations d’URSSAF spécifiques. 

D’autres informations dépendent du paramétrage de l’établissement affecté au salarié (ex : 
décalage de paye). 
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Zone dédiée au prélèvement à la source :  

Taux Pas appliqué : où se positionne le taux personnalisé transmis par la DGIP. 

Barème PAS à appliquer  si salarié non concerné par le prélèvement (exemple expatrié) 
spécifier le dans le menu déroulant. 

 

 

  

46 
 



 
 

 
Onglet CP :  
 

Reprend par défaut le mode de calcul des congés, le mode de gestion du DIF et des RTT 
ainsi que le planning de l’établissement mais ces informations sont personnalisables et 
modifiables pour le salarié. 

 

 

 

Onglet Absences / CP :  
 

Permet de visualiser, saisir ou modifier des absences qui seront ensuite reprises sur le 
bulletin, les absences seront également saisissables à partir de la saisie du bulletin.  

 

La saisie des absences dans le calendrier mouvemente les variables d’absences 
correspondantes. 

  

47 
 



 
 

 

Il vous suffit de sélectionner le motif de l’absence dans l’entête, puis de sélectionner une à 
une ou de manière groupée les jours concernés, et enfin d’utiliser les fonctions en haut du 
calendrier ; poser, matin, après midi, journée entière ou encore retirer pour annuler la 
sélection. 

Le volet de navigation de droite « Compteurs » vous permettra de visualiser le nombre 
d'heures correspondant à l’absence, cette information est accessible et modifiable. Le 
nombre d'heures retenues est en lien avec le nombre d'heures renseignées dans le 
planning. 

 
Onglet Prévoyance / Assurance :  
 

Permet d’affilier le salarié à ses contrats de prévoyance/santé et/ou assurances en 
cliquant sur ajouter. 

 

 

Onglet Règlement :  
 

Permet de gérer le mode de paiement et la banque de paiement des salaires et acomptes 
qui peuvent être différent ainsi que le RIB du salarié et les comptes comptables utilisés 
pour le transfert des écritures de salaires et règlements. 
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Onglet profil :  
 

 

Le groupe« spécificités du salarié » est adapté à chaque dossier de paie. Il permet 
d’intégrer au bulletin des rubriques non prévues dans le profil du salarié. Le fait de cocher 
l’une des cases permet de faire remonter la rubrique en automatique sur le bulletin. 

 

Onglet bulletins :  
 

Permet de tracer l’historique des bulletins du salarié ainsi que tous changements de la 
fiche salarié intervenant dans la réalisation des bulletins. 

 

Vous pourrez à partir de cette fenêtre visualiser un bulletin en double cliquant sur la ligne 
et en imprimer un duplicata en utilisant la fonction « Duplicata ». 
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Onglet déclarations :  
 

Cet onglet permet de renseigner diverses informations nécessaires aux déclarations : 

 

● Effectifs : 
Il sera par défaut renseigner à 1 mais pourra est être modifié en fonction des particularités 
du contrat du salarié (ex : temps partiel comptera pour moins d’1 dans certain effectif). 

● Informations pôle emploi : 
Le salarié est-il ou non assujetti à l’assurance chômage ou à l’AGS, a t-il un contrat aidé ? 

● Lieu de travail différent de l’établissement :  
A préciser si c’est le cas. 

● Élections prud’homales : 
Renseigner la section prud’homale ainsi que les droits du contrat. 

● Salariés étrangers : 
Renseigner les informations du titre ou de la carte de séjour. 

● Options de bulletin : Informations complémentaires sur le salarié. 
 

Quelques informations nécessaires à la DSN : 
● Options agricole, 
● Options Bâtiment. 

Ces deux derniers menus seront accessibles en fonction de l’activité sélectionnée dans les 
paramètres du dossier. Ces informations seront nécessaires pour les déclarations. 
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○ Les acomptes 
 
Gérez vos salariés / Acomptes / Acomptes 

Cette fonctionnalité permet d’enregistrer les acomptes versés à vos salariés. 
Ces acomptes seront ensuite automatiquement intégrés aux bulletins créés ou préparés 
sur la même période. 
Ils pourront également être intégrés aux virements des acomptes. 
 

 

Tous les acomptes ayant une date de versement antérieure à la période de paye en cours 
et qui ne sont pas déjà rattachés à un bulletin seront automatiquement inclus dans les 
bulletins de cette période. 

Vous pouvez saisir une date de versement postérieure à la période en cours : cet acompte 
ne sera alors pas repris dans les bulletins de cette période. Ce fonctionnement peut être 
utile si vous souhaitez verser un acompte à un salarié mais que vous ne souhaitez pas le 
décompter immédiatement. 

Sur le bulletin, la rubrique de net  RACOMPTE cumule tous les acomptes inclus du salarié 
inclus dans la période. Vous pouvez modifier manuellement le montant de la rubrique 
RACOMPTE, même si ce montant a été alimenté à partir de fiches Acomptes. Aucune de 
ces modifications n'impacte les fiches acomptes.  
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 Une fiche acompte rattachée à un bulletin validé ne pourra plus être modifiée ni 
supprimée. Il conviendra de dé-valider le bulletin au préalable 

 

○ Les prêts 
 

Un prêt est un emprunt que l' employeur consent à son salarié. 

Une convention de prêt doit être signée entre les deux parties pour convenir du montant 
du prêt consenti et des échéances de remboursement. 

La fiche prêt permet de matérialiser cette convention de prêt et d’automatiser l’intégration 
des échéances de remboursement dans les bulletins. 

 

 

La date d’échéance doit obligatoirement être égale ou postérieure à la date de prêt. 
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Lors de leur calcul, les bulletins intègrent automatiquement, dans la rubrique RPRET, les 
échéances de prêt qui sont antérieures ou égales à la période de paye / période d’emploi 
et qui ne sont pas déjà intégrées à un autre bulletin. 

 

Cette option permet de générer automatiquement un échéancier. 
Dans Début le, saisissez simplement la date de la première échéance de remboursement. 
Dans Montant des échéances, saisissez simplement le montant de chacune des 
échéances de remboursement. 
Après avoir validé, une première échéance est créée en fonction des paramètres définis. 
Si nécessaire, d’autres échéances du même montant sont automatiquement créées une 
fois par mois, jusqu’à épurement total de la dette. 
Les échéances sont reprises dans les bulletins dans la rubrique RPRET. 

Plusieurs échéances du même prêt ou de plusieurs prêts peuvent alimenter le même 
bulletin : dans ce cas, tous les remboursements se cumulent. Si une fiche Prêt existe déjà, 
plutôt que d'utiliser la saisie de variable REMB_PRET du bulletin, nous vous conseillons 
plutôt de modifier les échéances de cette fiche puis de recalculer le bulletin. 

 

○ Les documents administratifs 
 

 

 

53 
 



 
 

 

Cet assistant permet de générer un ou plusieurs documents administratifs à partir de 
modèles de documents administratifs. Nous vous proposons un large choix de modèles de 
documents. Ces différents modèles sont classés par thème : Congés, Embauche CDD, 
Embauche CDI, Portabilité du droit individuel à la formation, Portabilité de la prévoyance, 
Sanctions, Sortie du salarié, Autres documents... 

 Si le document que vous devez créer n'existe pas, vous avez la possibilité de créer vos 
propres modèles. Pour créer un document administratif, il suffit de suivre les différentes 
étapes proposées par l'assistant. 

 

■ LES BULLETINS 
 

Saisie des variables. 

 
■ Les grilles de saisie. 

 

Paramétrez le plan de paie \ Grilles de saisie. 

Ces grilles seront utilisables avec le Bouton Calculez vos  Bulletins  / saisie des variables, 
impression « Etat des variables » et fiche individuelle. 

Les grilles existantes sont modifiables, vous pouvez aussi créer vos propres grilles de 
saisie . 
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■ La saisie des variables. 

 

 

 

La saisie de variables, pour laquelle il faut au préalable avoir préparé les bulletins des 
salariés, permet de saisir chaque mois, pour l'ensemble des salariés, certains champs 
salariés et les éléments de type variables. La saisie des variables est indispensable pour 
calculer les bulletins. Les variables pourront également être saisies directement dans le 
bulletin de chacun des salariés. Une fiche de saisie des variables contient un tableau avec 
en ligne les salariés et en colonne les variables à saisir. Ce tableau permet de saisir 
mensuellement les éléments variables du salaire de l'ensemble des salariés.  

Par défaut, la saisie des variables affiche l'ensemble des salariés, tous profils et services 
confondus. 

 

Gestion des bulletins 

 
■ Préparation de bulletins 

 
Préparation des Bulletins :  

Gérez vos salariés \Salariés présents  ou  Calculez vos bulletins  /Préparation des 
bulletins. 

Après avoir sélectionné le ou les salariés, choisir et cliquer à partir de la liste des tâches le                  
mode de préparation des bulletins : 

- à partir du profil,  
- à partir du bulletin précédent, 
- à partir d’un bulletin vide, 
- bulletin de reprise. 
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Vous arrivez  ensuite directement sur le bulletin :  

 

● Le double clic sur le code d’une ligne de bulletin permet d’accéder à la fiche de                
paramétrage de la rubrique. 

● L’alimentation de ces lignes se fera de 2 manières différentes : 

Par la saisie des variables dans le volet de droite. Certaines lignes peuvent être               
alimentées directement dans le corps du bulletin, elles sont facilement visibles car la             
cellule à saisir apparaît en vert. Ces rubriques ne sont pas rattachées à des variables.  

En cliquant dans la colonne « Base salariale » de la ligne concernée. 
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Les fonctions du bulletin :  
 

 

❖ Préparer : permet de relancer la préparation d’un bulletin à partir de profil,            
précédent. Utile dans le cas où le paramétrage du profil a été modifié ou encore si le                 
profil affecté au salarié a été remplacé. 

❖ Calculer : permet de recalculer le bulletin après modification. 
❖ Paye à l’envers : permet d’effectuer une paye « inversée'', c'est-à-dire calculer un           

salaire brut à partir d’un net à payer. 
❖ Valider : permet de valider le bulletin c'est-à-dire le verrouiller, celui ci ne sera alors              

plus modifiable et prêt à être clôturer. Une dévalidation reste possible. Cette fonction             
devra être utilisée dans le cas où le salarié a plusieurs bulletins dans le même mois.                
Le premier bulletin doit dans ce cas être validé pour pouvoir préparer le suivant. 

❖ Voir le salarié : permet d’ouvrir la fiche du salarié. 
❖ Créer Profil : permet de créer un profil à partir du bulletin salarié. 
❖ Voir duplicata : permet d’accéder à l’édition d’un duplicata, attention cette fonction           

ne sera accessible que si l’option a été cochée dans les paramètres infos sociétés et               
si le bulletin a été imprimé une fois. La fenêtre d’édition du duplicata ne permettra               
pas de choisir un autre modèle d’édition. Il s’agit d’une image du bulletin imprimé à               
l’origine avec la fonction « imprimer » ou « aperçu ». 

❖ Ventilations analytiques : Affectation de montant à des postes analytiques. 
❖ Régularisation : Via un assistant, permet de modifier la valeur d’une rubrique sur            

une période antérieure. 
 

❖ Envoi par mail : permet d’envoyer le bulletin du salarié par mail, via un assistant.  
 

 

Les fonctions sur les rubriques :  
 

 

❖ Rubrique : Permet de consulter/modifier une rubrique.  
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❖ Complément : Affiche une information complémentaire à la rubrique        

sélectionnée. 
 

 

❖ Saisir période : Si une rubrique à la notion de « dates à préciser sur le 
bulletin », vous devez compléter cette information.  
 

 
 

❖ Expliquer : 
Via un aperçu de la rubrique, vous avez le détail des éléments utilisés pour le 
calcul de la ligne. 
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Si un cumul est présent dans la rubrique expliquée, le détail de ce cumul est indiqué en 
bas de l’explication. 

❖ Régulariser/activer le calcul des montants : Permet de régulariser une 
rubrique via un assistant. 

 
■ Mise à jour des bulletins 

 
Saisie des variables :  

 

A droite du bulletin vous pouvez saisir les variables propres à ce bulletin, qui alimenteront               
ensuite les différentes rubriques concernées, également quelques variables issues de la           
fiche salarié et modifiables à partir de ce volet puis reportées sur la fiche du salarié. 

Un tri est possible pour afficher les variables du bulletin ou de la ligne, ainsi qu’une cellule                  
de recherche. 
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Absences et rtt 

 

Les absences et prise de RTT pourront êtres saisies dans la partie Congés payés RTT 
/Absences à droite du bulletin : 

  

A savoir : la reprise des CP acquis/ pris N et N-1 ainsi que la reprise des RTT se fera à 
partir de cet univers / onglet Compteurs, Bouton Reprises. 
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Formation (dif/cpf) 
 

  Les prises de formations peuvent être saisies à partir du bouton  Gérez vos Salariés du 
logiciel « Congés/ Absences » / Formations DIF ou bien à partir du volet de navigation du 
bulletin. 

La saisie de prise de formation se fera par la fonction « Ajouter une formation ». 

 

Formation : Saisie des dates de formation, nombre d’heures, montant. 

Absences : si la formation  intervient pendant des jours qui aurait normalement dus être 
travaillé, associer cette formation à une Absence DIF-CPF qui sera reprise sur une ligne 
(retenue) absences DIF-CPF sur le bulletin. 
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Rubriques disponibles 
 

Cet univers sera utilisé pour ajouter des rubriques au bulletin. 

Possible de sélectionner une ou plusieurs rubriques et de les ajouter au bulletin par la 
fonction ajouter, via un double clic ou en les faisant glisser sur le bulletin (accessible 
depuis la liste déroulante « bulletin courant »).  

 

 

Cumuls 
 

Permet de visualiser les cumuls du bulletin, ou de bulletin précédent ou encore de faire 
une reprise de cumul (accessible depuis la liste déroulante « bulletin courant »). 

 

Tranches 
 

Permet de visualiser les tranches du bulletin, ou de bulletin précédent ou encore de faire 
une reprise de tranche. 
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Explications des lignes 
 

Permet en sélectionnant une rubrique d’avoir les éléments de calcul de celle-ci. 

 

 

Notes 
 

Permet de saisir une note ou commentaires qui apparaîtront sur certains modèles d’édition 
de bulletin. 

 

Déclarations 
 

Permet de forcer la période d’activité dans le cadre de la DADSU. 

 

Documents associés 
 

Possibilité de joindre un document (pdf, doc,docx) à un bulletin, ce document sera copié 
dans le dossier. 

 

■ Impression des bulletins 
 
Une fois les informations du bulletin renseignées il faudra le calculer, bouton « calculer » et 
« enregistrer ». 

L’édition ou l’aperçu pourra être réalisé directement dans la barre de menus du bulletin : 
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Plusieurs éditions de bulletins sont à votre disposition n’hésitez pas à les visualiser à partir 

de l’aperçu ou à partir du flux de travail et bouton : . 
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■ Opérations de régularisation. 

 

 

Cet assistant permet de faire des régularisations d’un mois sur l’autre. Il va vous créer une 
nouvelle ligne dans le bulletin avec la rubrique à régulariser. 

 Il faut différencier les 2 boutons : 

- Le bouton Régulariser initialise la ligne précédemment sélectionnée. Il est pratique pour 
une régularisation concernant un individu en particulier. 

- Le bouton Régularisation initialise une ligne qui n’existe pas dans le bulletin. Il est 
pratique pour une régularisation en masse. 
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En cas de déclaration inexacte, les employeurs doivent procéder à une régularisation afin 
de réconcilier les montants déclarés avec le montant des cotisations sociales réellement 
dues à l’Urssaf. En DSN, le principe de régularisation consiste à ventiler les régularisations 
de cotisations sociales par mois de survenance de l’erreur, quelle que soit la nature de la 
régularisation. 

 

 

 Après avoir identifié la période ainsi que les rubriques à régulariser, il faudra spécifier le 
Type de régularisation : 
- Régularisation de taux (*) 
- Régularisation de base 
- Régularisation de taux + base (*) 
- Rappel de salaire 
  

Si vous avez plusieurs personnes sélectionnées (régularisation en masse par exemple), 
vous pouvez choisir un Type et cliquer sur Appliquer à tous afin que le type choisi se 
lisse sur toutes les rubriques ayant le même nom. 
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■ Activité partielle. 

 
Gestion de l’activité partielle. 

Le contexte sanitaire ou économique peut contraindre les entreprises à la mise en place 
de ce dispositif. Ces informations sont détaillées sur le centre d’aide 
EBP (https://support.ebp.com/hc/fr/articles/360010084597-Synth%C3%A8se-M%C3%A9ti
er-Activit%C3%A9-Partielle#h.94306krk9yfh) 

 

■ Paye à l’envers 
 

 

Le calcul d'une paie inversée peut être exécuté à partir d'une action présente dans le 
bulletin. 
Pour réaliser une paie inversée, le bulletin doit être au préalable préparé et calculé. 
Dans le bulletin de votre salarié, vous devez ajouter ou vérifier que la rubrique dans 
laquelle vous souhaitez ajuster votre salaire est bien présente. 
 
Indiquez le Salaire net à payer désiré, puis dans le cadre Rubriques de brut, 
sélectionnez la rubrique que vous souhaitez modifier afin d'y intégrer la nouvelle valeur. 
Dans le cadre Eléments à saisir, sélectionnez la variable ou la zone de saisie dans 
laquelle vous souhaitez transférer le résultat du calcul. Cliquez sur le bouton Calculer : la 
valeur qui permet d'obtenir le salaire net à payer désiré s'affiche en haut à droite de la 
fenêtre. Cliquez sur le bouton Transférer : la valeur se transférera dans l'élément à saisir 
choisi. 
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■ PAIEMENT DES SALAIRES 
 

Menu Opérations/ Règlements  

ou   puis    

 

Virements des salaires 
 

 

Cliquer sur Ajouter pour aller chercher les lignes de salaires à ajouter dans le fichier de 
virement. Les bulletins correspondant aux filtres sont affichés. Les champs ne sont pas 
modifiables. Il est possible de désélectionner un salarié. 
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Il ne reste plus qu'à générer le fichier de virement SEPA. 

 

Virement des acomptes 
 

Dans le cadre du paiement des acomptes, la procédure est la même que pour le virement 
des salaires. Au moment d’ajouter les salariés, ce sera la liste des acomptes qui 
apparaitra. 
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■ LES IMPRESSIONS 
 

 

 

Les documents récapitulatifs  
 

Avec  la recherche  vous y retrouvez tous les états récapitulatifs, livre de paie, journaux  

 

 

 

70 
 



 
 

 

Les documents administratifs 

  

Vous y accédez par le bouton établissement  puis  dans les actions ‘Créer un 

document administratif’ :   

(ou directement à partir de la fiche du salarié). 

 

à la fin de l’assistant un traitement de texte intégré permettra de modifier le document. 

Une bibliothèque de modèles est disponible, 

Il vous sera également possible de créer vos propres modèles à partir de la fonction               
« ajouter » du look up ou à partir de l’univers Salariés. 
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■ DÉPART D’UN SALARIÉ 
 

Sortie du salarié 
 

La sortie d’un salarié s’effectue depuis l’action préparation de sortie ou            

depuis la fiche salarié.  

Cette fonction permet de générer un onglet « Sortie de salarié ». Cet onglet centralise              
toutes les démarches liées à la sortie du salarié . 

 
 
 

Précisez la date et motif de sortie, cette notion permet d’alimenter les sous profils 
dans le cadre de la gestion dynamique de rubriques. 
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« Voir le bulletin de sortie » vous permet de créer le bulletin pour la période              
correspondante à la date du départ, et s'enrichit automatiquement des rubriques du sous             
profil de fin de contrat 
 

 
 

 
Paramétrage et impression de l’attestation 

 
 
.Solde de tout compte : 

 
 
Compléter les champs du « STC » 
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La sélection des bulletins pour l’attestation de pôle emploi. 

 
 

Générez les documents administratifs du salarié. 

 

■ LA CLÔTURE 
 

Dans la liste des bulletins il est possible de valider certains bulletins, en sélectionnant dans               
la liste puis en cliquant sur le bouton « Valider » de la barre des tâches. 

Ainsi les bulletins validés ne seront pas affectés en cas de modification de rubriques ou               
constante et de préparation des bulletins. 
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La clôture périodique, dans l’écran de démarrage ou menu Opérations/Clôture/Clôture          
périodique permettra de valider tous les bulletins en cours et de passer à la période de                
paie suivante, et éventuellement en cochant la case de préparer les bulletins pour la              
période suivante. 

 

 

 

A savoir : il sera également possible de déclôturer périodiquement par le menu 
Opérations/Clôture/dé clôture périodique. 

Cette manipulation supprimera l’intégralité des bulletins en cours pour revenir sur la 
période précédente. Par contre, toute modification du paramétrage sera conservée. 
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■ LA DSN 
 

 
Qu’est-ce que la DSN ? 

 
La Déclaration Sociale Nominative (DSN) a pour objectif de remplacer en 2016            
l’ensemble des déclarations périodiques ou événementielles adressées par les         
employeurs aux organismes de protection sociale. 
Elle repose sur: 
 

la transmission unique, mensuelle et dématérialisée de données issues de la paie            
(DSN mensuelle), 
la transmission ponctuelle de signalements d’événements (arrêt de travail, fin de           
contrat et reprise de travail) 

La DSN est un unique flux mensuel permettant de déclarer les données sociales à un seul                
endroit (le site net-entreprises.fr) qui sera chargé du contrôle et de la diffusion des              
données aux organismes concernés. 
La DSN se met en place de façon progressive. Elle intègre, dès à présent pour la Phase 2,                  
les formalités suivantes : 

L’attestation de salaire pour le paiement des indemnités journalières en cas d’arrêt            
maladie, de congés maternité, paternité, 
L’attestation destinée à Pôle emploi en cas de fin de contrat de travail, 
Les déclarations et enquête de mouvements de main d’œuvre, 
Les formulaires de radiation auprès des mutuelles, sociétés d’assurance,         
institutions de prévoyance 
La DUCS Urssaf 
Le relevé mensuel de mission des employeurs de travail temporaire 
 

 

Déclaration de la DSN mensuelle 
 

Pour préparer votre DSN Mensuelle, positionnez-vous sur le bouton          
puis  sélectionner DSN puis cliquez sur :  
 
La fiche de déclaration DSN Mensuelle ci-dessous s'affiche. Sélectionnez par le biais            
d'une liste déroulante la périodicité à déclarer. 
Spécifiez si besoin les organismes ainsi que les salariés concernés par cette déclaration,             
par l’intermédiaire des champs. 
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  Ensuite lancer le calcul de la DSN par le bouton préparer  
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■ Veiller à bien vérifier les données de votre DSN. 

 

 Sur l’onglet Edition,  apparaît  l’éditeur et le contenu de la DSN. 

 
 
 
 
 
✍ Pour effectuer les éventuelles corrections à apporter, il est conseillé de modifier            

l’information directement dans la fiche salarié (ou autre), afin que la donnée soit             
reprise lors du prochain calcul. Sinon, vous pouvez également corriger l’information           
dans le document ou dans l’éditeur. 
 
Afin de vérifier votre DSN, vous disposez de l’onglet « États récapitulatifs » qui            
selon les modèles choisis, permettent de visualiser et éditer les éléments figurants            
dans la déclaration en autres les bordereaux de paiement des cotisations prévus            
dans  la DSN. 
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■ Cliquez sur l’onglet Paiement  

 

 
 

 
■ Contrôler votre DSN  

 

Contrôler votre DSN grâce à l’outil DSN-Val, voir § Téléchargement et installation            
de l’outil de contrôle de la DSN. 
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■ Générer le fichier 

 

Cliquer sur le bouton Déclarer le fichier ou EBP TELEDECLARATION 
 

 
 
et choisir le mode de production :  
👉 Test : le fichier préparé, provisoire, peut être envoyé aux organismes à titre            

d’essai. Vous pouvez renouveler l’opération par la suite autant de fois que vous le              
désirez. 

👉 Réel : un fichier définitif est créé. Celui-ci sera déclaré officiellement. 

Puis cliquer sur OK. 

L’écran suivant, que vous pouvez ne plus afficher par la suite, vous indique le chemin de                
génération du fichier. 

Le fichier généré précédemment doit ensuite être déposé sur le site           
http://www.net-entreprises.fr. 

 

■ Corriger une DSN 
 

Vous pouvez effectuer autant de déclarations « Annule et remplace » que vous le 
souhaitez tant pour une DSN Mensuelle (si la date d’échéance d’envoi retenue pas votre 
entreprise n’est pas dépassée : 4 ou 14 du mois suivant) ; que pour des signalements 
d’événements (sans date limite d’envoi – dès que nécessaire). 

Concernant la DSN Mensuelle, si la date d’échéance est dépassée, les corrections seront 
à apporter dans les DSN mensuelles suivantes. 
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■ DSN Annule et Remplace 

 
Pour préparer votre DSN Mensuelle Annule et Remplace, sélectionnez la DSN Mensuelle            
à corriger et cliquez en haut sur le bouton « Annule et remplace » ou par un clic droit                 
sélectionner « Annule et remplace ». 
 

 

 

Pour une DSN Mensuelle, « Annule et remplace intégrale » à la question cliquez sur OK. 

✍ L’Annule et remplace intégral est valable pour la DSN Mensuelle et pour les 
signalements Arrêt de travail et Fin de contrat. 
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1. Vérifiez et/ou complétez les données de votre DSN directement dans l’éditeur. 

 

2. Contrôlez votre DSN grâce à l’outil DSN-Val, voir § Téléchargement et installation            
de l’outil de contrôle de la DSN. 
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3. Cliquer sur le bouton Déclarer le fichier  
 

 
 
 
et choisir le mode de production :  
👉 Test : le fichier préparé, provisoire, peut être envoyé aux organismes à titre            

d’essai. Vous pouvez renouveler l’opération par la suite autant de fois que vous le              
désirez. 

👉 Réel : un fichier définitif est créé. Celui-ci sera déclaré officiellement. 

Puis cliquer sur OK. 

L’écran suivant, que vous pouvez ne plus afficher par la suite, vous indique le chemin de                
génération du fichier. 

 

4. Le fichier généré précédemment doit ensuite être déposé sur le site           
http://www.net-entreprises.fr. 
 

■ Signalement arrêt de travail 
 

En cas de connaissance d’un arrêt de travail pour cause : 

de congés de maladie non professionnelle, de maternité, d’adoption ou de paternité 
et d’accueil d’enfant, accident de travail, accident de trajet et maladie 
professionnelle et temps partiel thérapeutique 

 et si la profondeur de DSN est suffisante vous pouvez effectuer un signalement. 

Ce signalement permet de reconstituer une attestation de salaire permettant le versement 
des indemnités journalières au salarié. 
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Ajouter une fiche Arrêt de travail depuis le bouton  Gérez vos Salariés /  Arrêts de 
travail et sélectionner le salarié concerné. 

 

 

 

Sélectionner le type d’absence de l’arrêt de travail. 
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 Préparation du signalement arrêt de travail 
La fenêtre Signalement DSN arrêt de travail s’ouvre. 

 

Cette fiche retranscrit les informations saisies dans votre arrêt de travail. 

Vous pouvez également retrouver cette fiche dans le bouton « Préparez vos           
Déclarations/ Signalements. 

Un autre mode d’affichage est également disponible sous l’onglet Edition, il s’agit de             
l’éditeur. 
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1. Veillez à bien vérifier les données de votre DSN. 
✍ Pour effectuer une correction, le mieux serait de modifier l’information directement           

dans la fiche arrêt de travail (ou autre), afin que la donnée soit correctement reprise               
par la suite. Sinon, vous pouvez également corriger l’information dans le document            
ou dans l’éditeur. 

 
2. Contrôler votre DSN grâce à l’outil DSN-Val, voir § Téléchargement et installation            

de l’outil de contrôle de la DSN. 

 

 
 
Cliquer sur le bouton : 

  
 

 
 
et choisir le mode de production :  
👉 Test : le fichier préparé, provisoire, peut être envoyé aux organismes à titre            

d’essai. Vous pouvez renouveler l’opération par la suite autant de fois que vous le              
désirez. 

👉 Réel : un fichier définitif est créé. Celui-ci sera déclaré officiellement. 

Puis cliquer sur OK. 

L’écran suivant, que vous pouvez ne plus afficher par la suite, vous indique le chemin de                
génération du fichier. 
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■ Signalement reprise suite à un arrêt de travail 
 

Le signalement Reprise suite à un arrêt de travail n’est nécessaire qu’en cas de reprise 
anticipée du travail. 

Ouvrir la fiche Arrêt de travail par le Bouton Gérez vos Salariés / Arrêts de travail et 
sélectionner le salarié concerné. 

Cocher la case Reprise anticipée en sélectionnant un motif et une date d’application. 

 

Cliquer sur Enregistrer puis sur le bouton Générer un signalement DSN. 

Suivre ensuite les étapes décrites aux paragraphes : 

👉 Préparation du signalement arrêt de travail 
👉 Générer le fichier 
👉 Déclarer le fichier 
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■ Signalement fin de contrat 

 

Le signalement de fin de contrat de travail doit être transmis dans les 5 jours suite à la                  
connaissance de l’événement. 

Si la fin de contrat de travail survient avant la transmission de la DSN mensuelle relative                
au mois civil précédent l’événement, (exemple le 4 du mois n+1) il est demandé de               
transmettre la DSN mensuelle du mois N en même temps que le signalement de fin de                
contrat de travail. 

Il est nécessaire de récapituler tous les signalements d’événements Fin de contrat de             
travail émis au-cours du mois dans la DSN mensuelle. 

Il est possible d’ajouter une fiche Fin de contrat / STC par le bouton Calculez vos                
Bulletins / Soldes de tout compte. 

Saisir ou corriger les éléments relatifs à la fin de contrat, en passant sur chacun des                
onglets (Rupture de contrat de travail, Préavis, Bulletins, Chômage total sans rupture de             
contrat de travail, Signalements). 
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Cliquer sur Enregistrer puis sur le bouton Générer un signalement DSN. 
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Préparation du signalement fin de contrat de travail 
 

La fenêtre Signalement fin de contrat de travail s’ouvre. 

 

 

Cette fiche retranscrit les informations saisies dans votre fiche fin de contrat solde de tout               
compte. 

Vous pouvez également retrouver cette fiche par le bouton « Préparez vos           
Déclarations /Signalements. 

Un autre mode d’affichage est également disponible sous l’onglet Edition, il s’agit de             
l’éditeur. 
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Suivre ensuite les étapes décrites aux paragraphes  

Contrôler  

Générer le fichier 

Déclarer le fichier  

 

■ SAUVEGARDE  
 

La sauvegarde peut être effectuée par le menu Outils / sauvegarde, via l’assistant de 
sauvegarde. 

Cet assistant vous permettra de choisir le dossier à sauvegarder (par défaut celui qui est 
ouvert) et l’emplacement de la sauvegarde (par défaut celui indiqué dans le menu Outils/ 
options/ chemins. 

La sauvegarde vous sera également proposée lors de la fermeture de l’application. 

 

. 
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